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CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

COMPTE RENDU 

Séance du 19 décembre 2023 

 
     

L’an deux mille vingt-trois, le 19 décembre 2023 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 5 rue des sources, 

sous la présidence de Monsieur Denis MAILLER, le Maire. 
 

Présents :  
 

Denis MAILLER, Nathalie BERLAND, Sylvain POITOUT, Anita SAUTIER, Yann 

SPINNLER, Stéphanie LERONDEAU, Cyril HATEM, Agnès ENGEL, Laurent 

CAPDEVIELLE, Marjorie RIMBAULT, Jocelyne MANENTI, Arthur BECKER.  
 

Absents ayant donné pouvoir : 

Fabien CARD donne pouvoir à Denis MAILLER. 

Anne DUFOULON donne pouvoir à Anita SAUTIER. 

 

Absents excusés :  

Hubert LOUIS. 
 

Secrétaire de séance :   

Anita SAUTIER. 
 

 

Ordre du jour : 

 

⚫ Convention de mise à disposition de la secrétaire de Mairie. 

⚫ Divers. 
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Mise à disposition de la secrétaire de Mairie 

 

 

Le Maire explique que suite à des besoins en ressources humaines à la communauté de 

communes Norge et Tille, une convention de mise à disposition de la secrétaire de Mairie est 

proposée. 

Cette convention permettra à Vanhove Guenaëlle (actuelle secrétaire de mairie) d’intervenir au 

selon les besoins à la communauté de communes Norge et Tille.  

Décision du Conseil Municipal : 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide 

d’autoriser Le Maire à signer la convention de mise à disposition de la 

secrétaire de mairie avec la communauté de commune Norge-et-Tille. 
Vote pour :14. 

Vote contre :0. 

Abstentions : 0. 

 

 

 

Informations diverses : 

 

• Une coupure d’électricité aura lieu le 28 décembre entre 9 heures et 12 heures. 

• Concertation APER :  Jusqu’au 30 décembre 2023 il est possible aux villageois 

d’écrire les observations. 

• Les travaux intercommunaux se finissent à Bellefond et également à Clénay. 

 

 

 

 

FIN DU CONSEIL MUNICIPAL :  

20h50 

 
 

 

 

 

Le Maire 
Denis MAILLER 


